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)~ 0 102.j ( 460 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le projet de Budget des Non-Valeurs et des Remboursements pour l'exer- 
cice f 898 s'élève à . . . . . . . . fr. -1 ,896,000 >i 

Le Budget voté pour l'exercice 1897 monte ~, . . . . . -t ,926.000 }) 

DirFÉRENCE E!'i uoixs. . fr. 50,000 ,, 

Celte diminution porte exclusivement sur l'article 7 (Enregistrement el 
domaines. - Restitutùms de droits perçus abusivement, d'amendes, etc.). 

Elle se justifie par l'adoption de la moyenne des restitutions, etc. de la 
dernière période quinquennale. 



( 461 ) (Non-Yaleu,-s el Remb.) 

PROJRT DR LOI. 

LÉ()POLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRtTONs: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, aux Chambres législatives, par Notre Ministre des 
Finances. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget des Non-Valeurs et des Hembeursements pour 
l'exercice 1898 est fixé à la somme de un million huit cent 
nonante-srx mille francs (t,896,000 Ir.), conformément au 
tableau ci-annexé. 

Donné à Laeken, le ':25 février t89ï. 

PAR LE Roi: 

Le Ministre des Fmance31 
P. Di SMET DE NAEYER. 

H8 



[No i02.J ( 462 ) 

BUDGET DES NON-VALEURS ET DES REMBOURSEMENTS 

POUR L'EXERCICE j 898 . 

.4 rticles. 

DÉS[GNATION 

DES SEII VICES ET llE L'OBJET DES D~;PElllSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

f, 

ï 

R 

g 

10 

11 

CUAPITRE PREnlIRR. 

NO:\-VAI.I\Uns. 

Non-valeurs rnr la contribution foncière . . , 

personnelle . 

~11r le rlroit de patente. 

sur les redevances des mines. 

Frais de poursuites irrécouvrables pour les impôts mentionnés anl quatre article! pré 
cédents 
( L•3 crédits porté, au présent chapitre ne sont point Iimitatifs.) 

CUA l'I1'lŒ l l. 

Co11tributions directes, dorianes et accises. - Restitutions rie droits perçus abusive 
ment et remboursements rie fonds reconnus appartenir à des tiers . 

Enreqistrement et domaines. - Restitutions de droits perçus abusivement, d'amendes, 
de frais, etc., en matière d'enregistrement, <le domaines, etc. - Remboursements de 
fonds reconnus appartenir à tics tiers 

Trésorerie et autres administrations de l'ecettci non dénommées mi présent Bu.dget. 
Remboursements divers. . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . 

Marine. - Restitutions do droits de pilotage et autres, indûment perçus par l'admi 
nistration lie la marine. 

Services de nauùtation d vapeur entre Anuers et les port, ttrcm.11en. - Rembourse 
ments des droits de pilotage 

Déficit des divers comptables de l'État. 
( Les crédits portés au présent chapitre ne sont point limitatifs.) 

ÎOHL DU lluDGRT DIS NON-V ALBVIU ET nns REIIROURSElll~TI. . . fr. 

~?,0,000 , 

415,000 • 

rno,ooo n 

5,000 • 

11,000 • 

'.t'l0,000 • ! 

620,00() , 

40,000 • 

2,000 • 

t 15,000 • 

40,000 • 

) 8~9,000 

l,Oô7,000 , 

1,896,000 • 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 2~ février !897. 

LÉOPOLD. 

Pu u: Roi: 

Le Ministre des Finanee«, 
P. DE SMET DE NAEYER. 
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[N° f02.J ( 46+) 

BUDGET DE L'EXERCICE J 898. 

NUMÉRO 

ARTICLES. 

DÉSIGJ.\A.'1'1011 DES DÉPENSES E'r SER-VICES. 

2 

3 

•• 
5 

6 

ï 

8 

9 

10 

fi 

CHAPITRE PHEMŒH.. 

NON-VALEURS. 

Non-valeurs sur la contribution foncière 
personnelle 

sur le droit de patente. 
sur les redevances des mines . 

Frais rle poursuites irrécouvrables pour les impôts mentionnés aux quatre articles précédents. 
l Les crédits parti, an présent chapitre ne sont point limit~ti[s.) 

Ton 1. Du cnAPITI\E l". . fr. 

CHAPITRI<: Il. 
RE ?dB O URSEM ENTS. 

Ctmtributio11s directes, dou,rne.~ et oecises, - ltestitutions de droits perçus abusivement el rem 
boursements de fonds reconnus appartenir :\ des tiers _ 

Enreoistrement cl ilonuiines, - Hestitutions de droits ,11crç11s abusivcment , d'amendes, de 
frais. etc., en matière d'enregistrement, de domnines , etc. - Reruboursements cl1: fonds re 
connus appartenir à des tiers . 

Trésorerie et autres administrations de recettes 11011 dénommées au présent /Judgel. -- Hembour 
sements divers , 

Marine. - Hestitutions de droits de pilotage et autres, indüment perçus pa1• l'administration 
de la marine 

Services de 11avi9atio11 à vapeur entre Auvers el les ports étrangers. -- Hernhoursemen ts des 
droits de pilotage. 

Déficit des divers comptables de l'État . 
( Les crédits portés au présent chapitre ne so111 pomt lrmitauls.) 

Toni. DU cll.lPIT!\E Il. 

CuAPITRF. 1. Non-Valeurs . 

11. Remboureements. 

Tonux .•. 

. fr . 

. fr. 



( 46a) (Non-l'aleurs et Rem.boun.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPEl\SES ORDINAIRES. 

1 

CUÉDITS cn~:Dll'S l.)lfFÉHfü'iCES. CRÉIHTS l)f:PHNSES 

Jell.)-,01.Jt, •otta l'l:l'lt~ J, 
Obaervati01i6. 

-___,_ ___ 
1'tti.;tt t.1u:.111ai.:11.:r. PUtA t..'IXliWCICJ: ,oc■ L'z,.X:I.Cl(I L'W.tll.CtC& 

18911. 189ï. .lÇGlfK~1'.1'rhll'I •. l.i&•INllTHI.!"- • !s.!96. 1895. 

250,000 250,000 " • 195,000 215,05ï 87 
415,000 li l 5,000 • • 215,000 588,820 61. 
150,000 150,000 • • 150,000 138,11 t 79 

5,000 5,000 " 1) 5,000 10,090 98 
9,000 9,000 . » !.1,000 6,850 08 

82!1,000 829,000 . » 551-,000 758,9-11 5H 

250,000 250,000 • . '250,000 549,515 06 

G20,000 füi0,000 . 50,000 650,000 ~57,32,i 55 

40,000 40,000 • • so.ooo 1,338 69 

2,000 2,000 • • 2,000 1,9-i-5 95 

11ti,OOO 115,000 • . t5i,OOO 164-,667 98 
.t0,000 40,000 • , 40,000 26,!iiO ,.1 

1,067,000 i,097,000 D 30,000 1,133,000 1,081,398 -i~ 

Da11NUTION. . fr. 30,00() 

829,000 829,000 • :, 51>4,000 7!:i8,9H 36 

1,067,000 l ,097,000 D 50,000 l,f33,000 1,08 l ,398 44 

~- -- ·-- 

t,896,000 f,!l26,000 • 50,000 1,û8ï,OOO 1,840,<i09 80 

- - 
l>tfüNU.TION. . fr. 30,000 




